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1. Débitrice: AMG SA, route des Jeunes 9, 1227 Les Acacias 
GE

2. Remarques: opérations financières et commerciales, prise
et administration de participations; achat, vente, représen-
tation et gestion de valeurs mobilières et immobilières
Sont déposés, dès ce jour, et peuvent être consultés à l’Of-
fice:
1. L’état de collocation
2. l’état de revendication
3. l’inventaire contenant la liste des objets déclarés de stricte
nécessité.
Il est imparti aux créanciers un délai de vingt jours à dater
de cette publication pour:
1. intenter action contre l’état de collocation.
2. demander la cession des droits pour contester une reven-
dication.
3. recourir contre une décision d’insaisissabilité.
(Réf. no 1)

Office des faillites Rhône-Arve
1227 Carouge

(00572766)                        


